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EDITO 

Voici l’essentiel d’un discours adressé par Thérèse Snoy aux présidents de partis 
réunis le 13 février à Bruxelles dans un Colloque organisé par Jean Pascal van 

Ypersele  

Je m’exprime ici au nom des Grands-parents pour le Climat et des Grootouders voor het 
Klimaat.  

Nous voulons assurer la défense des générations qui ne sont pas encore présentes ce jour, 
ceux qui auront 20 ans en 2030, 40 ans en 2050, …ceux d’ici, de nos pays tempérés et bien 
équipés, … ceux d’ailleurs qui vivent déjà dans des sociétés victimes du dérèglement 

climatique et doivent subir l’exil, la précarité, la misère.  

…… 

Il est bien difficile d’être un décideur politique et nous ne jetterons jamais la pierre à cette 

fonction.  

Après avoir traversé une législature pleine de crises, alors que la population vous soutient 
pue et va jusqu’à mettre en cause la démocratie représentative, il vous appartient pourtant, 

en tant que présidents de partis, de futurs élus et aussi avec votre cœur de parents, de 
prendre des décisions pour aller « Plus vite, plus fort et plus juste » (notre slogan dans 
les manifestations) dans les politiques climatiques et environnementales.  

Non, ce n’est pas le moment de faire une « pause ! Tout retard de mise en œuvre se payera 
ou sera payé par les générations suivantes. Pensons à nos enfants s’il vous plaît !  

Par contre, pour légitimer la fonction politique, ce sur quoi vous pourriez mettre « pause », 

c’est sur les querelles personnelles, les propos clivants, les marchandages ou compromis 
peu convaincants. Nous devons redonner des couleurs, de belles couleurs à la fonction 
politique si nous voulons que chaque électeur aille voter !  

Nous demandons donc, au nom de l’urgence et de la solidarité entre générations,  

- que vous soyez UNIS sur une base commune pour affronter les crises existentielles 

que nous vivons 

- que les débats électoraux stimulent la recherche de solutions les plus efficaces et 

justes, non les plus laxistes et populistes  pour que les pistes présentées à 

l’électeur puissent se compléter et moins se contredire   

- que vous soyez à l’écoute des citoyens et en particulier de ceux qui ont participé à 

des assemblées citoyennes et ont débouché sur des propositions très réfléchies  

- que la transition que vous proposez ne soit pas juste un transfert de l’ère des 

fossiles vers une ère des minerais  
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- que les limites des ressources planétaires soient reconnues et prises en compte, 

non pas comme une contrainte négative mais comme une opportunité de changer 

de valeurs, de reconnaître où est l’essentiel  

Mesdames, Messieurs, nous sommes assez âgés pour connaître et apprécier les vertus de 
la démocratie. Nous mobilisons nos membres et notre génération pour aller voter, pour 
voter « climat »  

Ensemble avec les Grootouders et les Grands-Parents européens, nous voulons faire vivre 
cette alliance entre générations, indispensable pour garder l’espoir … 

L’espoir d’une « Terre à vivre pour nos petits-enfants »  

  

Lettre à mes petits-enfants  

 
A vous, mes 4 « petits », si fiers d’être plus grands que moi, même toi, la benjamine de 13 
ans… 

Aussi à vous tous, petits-enfants d’ici et d’ailleurs, primo-votants ou pas encore, citoyens 
de demain. 

Vous quatre et moi, nous nous parlons beaucoup mais aujourd’hui, c’est particulier : je vous 

écris parce que je veux insister sur l’importance de voter. 

Dans les prochains mois, plus de la moitié des humains adultes sur terre sera invitée à « se 
rendre aux urnes » : participer à des élections.  

Le 9 juin, nous allons voter dans les 27 Etats membres de l’Union européenne, pour élire 
nos représentants au Parlement européen : cela concerne une population de 448,4 millions 
d’habitants1.  C’est énorme et en plus, nos décisions auront des répercussions bien plus 

largement que dans ces 27 pays. 

 
Nouveauté en Belgique : les jeunes seront convoqués pour participer à ces élections 

européennes dès l’âge de 16 ans ! Vote obligatoire, comme c’est le cas dès qu’on a 18 ans.  
Bonne décision à mes yeux, car c’est leur avenir qui est en jeu…  

Le même jour, les Belges voteront aussi pour élire nos représentants au Parlement fédéral, 

des Régions (Bruxelles, Flandre et Wallonie) et de la Communauté germanophone.  J’espère 
que vous avez appris à l’école cette organisation particulière de notre pays. Si ce n’est pas 
le cas, interrogez vos professeurs, renseignez-vous : il est très important que vous 

compreniez ce qu’il en est. 

J’insiste : c’est un fameux privilège que le droit de voter. Pourtant, je sais que certains 
diront que cela ne sert à rien… Quelle erreur ! 

N'oubliez pas que ce droit a souvent été acquis il y a peu de temps et toujours de haute 
lutte ; n’oubliez pas non plus que beaucoup de personnes sur cette terre se battent encore 
pour l’acquérir ou pour pouvoir voter librement.  

Rappelez-vous : je suis née l’année qui a suivi l’octroi en Belgique du droit de vote aux 
femmes.  Je suis vieille, mais quand même… 

Voter, c’est quoi ? C’est avoir son mot à dire pour orienter le type de société dans lequel je 

veux vivre, quelles sont mes priorités, pour aujourd’hui et pour l’avenir.  
C’est choisir le parti dont les propositions se rapprochent le plus de mes souhaits.  
Dans ce parti, c’est choisir les personnes qui semblent pouvoir les faire se concrétiser.  C’est 

un peu comme choisir un ou une délégué.e de classe… 

 

1 Au 1er janvier 2023 
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En n’oubliant quand même pas que les autres peuvent penser autrement que moi (même 
si cela me contrarie…). 

Oui, c’est compliqué.  Oui, la Belgique est une démocratie imparfaite : il nous revient de la 

faire évoluer vers un système qui implique beaucoup plus et beaucoup mieux les citoyens 
et citoyennes de notre pays.  Des assemblées citoyennes se réunissent à Bruxelles et en 
Wallonie ; la Communauté germanophone de Belgique va plus loin encore dans l’implication 

des citoyens. De bons exemples qu’il faut poursuivre et améliorer. 

Vous entendez ou lisez certainement (sur vos écrans adorés) que les politiciens vivent dans 
une bulle, loin des gens et de leurs problèmes, qu’ils gagnent trop d’argent, que certains 

sont malhonnêtes…  
Moi, je pense que la majorité des personnes engagées en politique sont honnêtes et font de 

leur mieux.  Mais c’est comme dans les classes (ou au foot, ou dans la patrouille, …), il y en 
a qui essaient de profiter ou même qui trichent.  

A nous, à vous bientôt, d’adapter les règles pour que la politique reste ce qu’elle doit être : 

la gestion du bien commun, du vivre ensemble, dans notre pays et partout.  
Attention : pas seulement pour l’année qui vient ou jusqu’aux prochaines élections : toutes 
les options engagent le futur, bien au-delà (c’est un peu comme les études…). 

Ensuite, de suivre comment cela se passe.  Vous avez certainement déjà compris combien 
c’était complexe et difficile.  Mais c’est tellement important que cela en vaut vraiment la 
peine. 

Moi, je sais ce que seront mes priorités : votre avenir, la planète sur laquelle vous allez 
vivre et coexister, pas seulement avec des humains. 
Je vais donc privilégier l’enseignement, les formations, la justice, la solidarité.  

Je vais choisir le respect de la terre et de ceux qui en vivent et y vivent, le droit à une 
alimentation saine, à des services de santé accessibles ; l’utilisation d’énergies et ressources 
renouvelables, et bien sûr le soutien à des entreprises propres, indispensables.  

Je vais rejeter les privilèges et l’enrichissement égoïste d’une partie de la population.   

Je vais donner ma voix pour laisser partout une terre habitable et dignement partagée.  
Pour aujourd’hui, pour le futur de votre génération et de celles qui suivront. 

Et aussi, par mes choix de vie, continuer à voter tous les jours qui me restent à vivre.   

Mamou. 

Cécile Fontaine  

Et vous, vous faites quoi ? 

 

Vous êtes certainement nombreux à inciter vos petits-enfants à voter, en particulier si c’est la 

première fois. 

Que faites-vous pour réduire leurs appréhensions, nourrir leurs connaissances et l’importance de 

leur responsabilité, tout en respectant leur autonomie citoyenne ? 

En quelques lignes, partagez vos expériences : cela aidera certainement d’autres grands-parents. 

Envoyez vos témoignages à gpc@gpclimat.be     

Votre témoignage pourra être publié sur le site des GPC, moyennant votre accord. 

Merci dès lors de le confirmer / ou pas et d'indiquer si vous souhaitez que votre signature figure 

soit Prénom et Nom, soit vos initiales. Merci ! 

 

  

mailto:gpc@gpclimat.be
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Notre campagne en faveur des enfants du futur et du futur 
des enfants »  

 L’idée d’une campagne européenne commune a germé lors de la rencontre en décembre 

dernier entre des Grands-Parents de 10 pays européens réunis à Bruxelles  

Un dessinateur discret et généreux membres des Grootouders a fait un dessin très parlant 
qui a tout de suite plu à tous ; nous avons donc élaboré un signet qui se déclinera dans 

plusieurs langues et sera distribué partout à partir du mois de mai et plus spécialement le 
week-end du 1er et 2 juin  

                                     

 Une version « grand père » existe aussi.  

Nous ferons donc très bientôt appel à vous pour distribuer ces signets dans de 
multiples lieux et événements sociaux, et si possible pendant des moments communs 

au niveau belge et européen.  
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Arnaud Ruyssen s’entretient avec les présidents de partis 

 

Chaque dimanche, à 10h00 sur la Première, l’émission "Le Tournant » prend le temps de 
questionner les grandes bascules auxquelles notre monde est confronté.  Dans l’épisode 

du 13 mars 2024, Arnaud Ruyssen organise un débriefing des 6 grands entretiens qu’il a 
réalisé avec les présidents des 6 principaux partis francophones, disponibles aussi sur 
AUVIO. https://auvio.rtbf.be/media/declic-le-tournant-declic-le-tournant-3168877 

Il les y interrogeait sur leur vision de la crise écologique et sur leurs propositions pour y 
faire face.  
Les commentaires de François Brabant (magazine Wilfried) et de Bertrand Henne (RTBF) 

sont lumineux. 

 

Le CNCD nous invite à plusieurs rencontres 

En ce mois d’avril, Le CNCD organise débats et manifestations sur des sujets d’actualité 

comme la migration, la justice sociale, l’agriculture, la fast fashion …. Pour en savoir plus : 
Agenda du CNCD 

 

 

Les élections fédérales :                      
AUX URNES CITOYEN-NE-S 

 
Le 9 juin, nous voterons aussi pour élire les députés fédéraux.          

 

Comment se compose le parlement fédéral ? 

 

Le parlement fédéral se compose de 150 députés dont 88 députés néerlandophones et 68 
députés francophones, élus pour 5 ans. 
 

La Belgique compte 11 circonscriptions électorales qui correspondent aux provinces, plus 
la région Bruxelles-Capitale. 

Le vote est obligatoire à partir de 18 ans. Les Belges résidant à l'étranger peuvent également 

participer aux élections. 

L'électeur est appelé à voter pour un candidat de sa circonscription électorale. 

A Bruxelles, il peut voter pour un candidat francophone ou néerlandophone. 

Un parti doit récolter au minimum 5% des votes pour siéger au Parlement. 

Pour que le gouvernement ait une majorité, il faut au minimum 76 députés. 

L’actuel gouvernement est composé de 7 partis (MR, PS, Ecolo, Vooruit, CDNV, Open VLD, 

Groen). 

https://auvio.rtbf.be/media/declic-le-tournant-declic-le-tournant-3168877
https://crm.cncd.be/civicrm/mailing/view?reset=1&id=6552
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Répartitions des compétences en matière climat et 
biodiversité. 
 

La Belgique est un Etat fédéral avec de larges compétences dévolues aux entités fédérées 
(Communautés flamande, française et germanophone. Régions wallonne, flamande et 

Bruxelles-Capitale). Les compétences en matière de climat, environnement et biodiversité 
sont réparties entre tous ces niveaux de pouvoir. 

Au moment du Covid, de nombreuses personnes découvraient stupéfaits qu'il y avait un 

nombre impressionnant de ministres impliqués dans la politique de la santé et que tous les 
niveaux de pouvoir participaient à la coordination crée pour lutter contre la pandémie. Pour 
le climat, c'est la même chose. Il n'y a pas moins de 4 ministres du climat et beaucoup 

d'autres qui ont des compétences en la matière. 

En effet, la thématique du changement climatique est transversale et ne se limite pas au 
climat stricto sensu. Les politiques en matière d’énergie, de fiscalité, de mobilité, 

d''agriculture, de logement, de coopération internationale, de santé, etc... sont également 
concernées. Cette complexité impose donc des structures de coordinations à différents 
niveaux de pouvoir. Afin d'assurer cette coordination au niveau national, La Commission 

Nationale Climat a été crée en 2002. Elle est composée de représentants du pouvoir 
fédéral et des trois régions. Elle est chargée de la réalisation et du suivi de la politique 
nationale en matière de climat et du rapportage obligatoire auprès de l'UE et des institutions 

internationales. 

Mais les décisions sont souvent bloquées faute d'accord entre les régions. C'est pourquoi 
une des revendications principales de la Coalition Climat pour la prochaine législature est 

que la Belgique se dote d'une loi spéciale climat qui s'attaquerait à la gouvernance 
climatique. 

(Pour ceux qui veulent en savoir plus : Prise de positions de la Coalition Climat 

 

Les réponses des partis aux questions au niveau fédéral 
 

Dans ce deuxième numéro élections 2024, nous allons nous intéresser au niveau fédéral : 

quelles sont ses compétences en matière de climat. 

https://klimaatcoalitie.be/fr/nos-positions/
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1. L'Etat fédéral reste garant du cadre normatif de l'Union européenne. Il doit veiller à 
transcrire en droit belge toutes les directives européennes (à la différence des règlements 
européens, actes législatifs contraignants qui doivent être mis en œuvre directement dans 

toute l'UE). Or en matière de climat et de biodiversité, l'UE a édicté de très nombreux 
règlements et directives, entre autres dans le cadre du Pacte Vert (Green Deal). On peut 
dire, sans se tromper, que l'UE a impulsé de manière décisive les politiques du climat et de 

biodiversité dans les 27 Etats membres. Ceux-ci ont l'obligation d'introduire un plan national 
énergie climat (PNEC), conforme aux objectifs du plan vert qui vise à atteindre la neutralité 
climatique en 2050. L'UE finance également les Etats membres pour la mise en œuvre de 

ces plans nationaux. 

Au niveau fédéral, la Ministre fédérale du climat, Zakia Khattabi, a créé un mécanisme de 

coordination de la politique fédérale du climat qui réunit tous les ministres fédéraux ayant 
des compétences en matière énergie et climat. En décembre 2023, le parlement fédéral a 
approuvé la loi fédérale relative à la gouvernance de la politique climatique. Elle instaure 

aussi un comité d'experts indépendants qui examinera chaque année la politique climatique 
et son financement. Le mécanisme est ainsi pérennisé. 

Par ailleurs, le gouvernement fédéral conserve de nombreuses compétences en matière de 

politique climatique.  
Citons en particulier la politique fiscale, la SNCB, la politique des produits, l'énergie 
nucléaire, les parcs éoliens en mer du Nord, l'aéroport national. 

Vous trouverez ci-dessous les réponses des partis politiques aux questions posées en lien 
avec les compétences du gouvernement fédéral ainsi que les réponses aux questions 
transversales 

 

Les résultats en synthèse 

Michel Cordier a compilé les réponses aux questions binaires pour les présenter en 4 
graphiques permettant de rapidement se rendre compte des prises de position des différents 

partis sur les questions relatives à l’environnement et aux grands enjeux de société. Vous 
trouverez d’autres graphiques sur la page élection du site de Grands-Parents pour le Climat 
en complément au réponses plus complètes aux questions ouvertes que nous avions posées. 

 


